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                                                    INTRODUCTION 

 

 Le groupe de la Banque Mondiale élabore chaque année un Rapport, intitulé « DOING 

BUSINESS ». Celui-Đi Ġǀalue l’effiĐieŶĐe des ƌğgleŵeŶtatioŶs ƌelatiǀes à l’eŶtƌepƌise daŶs les 
diffĠƌeŶtes phases de sa ǀie, allaŶt de la ĐƌĠatioŶ à la ĐessatioŶ de l’aĐtiǀitĠ et Đlasse les paǇs 
en fonction des résultats des évaluations. 

Le pƌĠseŶt papieƌ essaie d’appƌĠĐieƌ le deƌŶieƌ ĐlasseŵeŶt de la TuŶisie et de pƌĠseŶteƌ, à la 
luŵiğƌe de l’aŶalǇse des diffĠƌeŶtes ĐoŵposaŶtes du Đliŵat d’iŶǀestisseŵeŶt, ƋuelƋues 
propositions susceptibles, une fois traduites eŶ ŵesuƌes ĐoŶĐƌğtes, d’aŵĠlioƌeƌ, de façoŶ 
sigŶifiĐatiǀe, le Đliŵat d’iŶǀestisseŵeŶt et d’affaiƌes. 

 

                                 APPRECIATION GENERALE 

Selon le Rapport « DOING BUSINESS » de 2017, la Tunisie est classée au 77eme rang, en 

recul de deux places par rapport à 2016 et de huit places par rapport à 2010. Le recul du 

classement de la Tunisie a pour origine, pratiquement, les différentes composantes du climat 

des affaires. Il concerne, notamment, comme le reflète le tableau ci-dessous, la création 

d’eŶtƌepƌise, l’oĐtƌoi de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe, le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt à l’ĠleĐtƌiĐitĠ, le tƌaŶsfeƌt de 
propriété, la protection des investisseurs minoritaires, le paiement des taxes et des impôts, 

le ĐoŵŵeƌĐe tƌaŶsfƌoŶtalieƌ et le ƌğgleŵeŶt de l’iŶsolǀaďilité. 

 

Rang des Indicateurs pour la Tunisie  2010  2016 2017 

    

CƌĠatioŶ de l’eŶtƌepƌise   47   91 103 

Permis à construire 107   57   59 

RaĐĐoƌdeŵeŶt à l’ĠleĐtƌiĐitĠ    38   40 

Transfert de propriété    59   90   92 

Obtention de prêts    87 127 101 

Protection investisseurs minoritaires    73 112 118 

Paiements des taxes et impôts  118 103 106 

Commerce transfrontalier    40   91   92 

Exécution de contrats    77   76   76 

Règlement insolvabilité    34   55   58 

    

Rang global    69   75   77 

 

EŶ ƌeǀaŶĐhe, le MaƌoĐ, Ƌui Ġtait ŵal ĐlassĠ eŶ ϮϬϭϬ ;ϭϮϴeŵe plaĐe suƌ ϭϴϵ paǇsͿ, Ŷ’a ĐessĠ, 
depuis, d’aŵĠlioƌeƌ soŶ sĐoƌe et est paƌǀeŶu à suƌĐlasseƌ la TuŶisie de ϵ plaĐes eŶ ϮϬϭϳ. 
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Classement DOING BUSINESS 2017 Tunisie Maroc Egypte Portugal 

     

Création entreprises 103     40   39   32 

Permis de construire   59    18   64   35 

RaĐĐoƌdeŵeŶt à l’ĠleĐtƌiĐitĠ   40    57   88   50 

Transfert de propriété   92    87 109   27 

Obtention de prêts 101  101   82 101 

Protection investisseur minoritaire 118    87 114    70 

Paiements de taxes et impôts 106   41 162   38 

Commerce frontalier   92   63 168     1 

Exécution de contrats   76   57 162   19 

Règlement insolvabilité   58 131 109     7 

     

Rang global   77   68 122   25 

  

A la lumière de ces doŶŶĠes, uŶe ŵaƌge iŵpoƌtaŶte d’aŵĠlioƌatioŶ du ĐlasseŵeŶt de la 
TuŶisie eǆiste. Il iŵpoƌte d’eŶ appƌĠĐieƌ la poƌtĠe et de pƌĠĐiseƌ les pƌiŶĐipales oƌieŶtatioŶs 
susĐeptiďles d’eŶ assuƌeƌ, ƌapideŵeŶt, la ĐoŶĐƌĠtisatioŶ. 

 

               APPRECIATIONS DES DIFFERENTS INDICATEURS 

 

1. CƌĠatioŶ de l’eŶtƌepƌise 

                                                       Recul de onze places par rapport au classement  

  La Tunisie était en 2010 classée à la 47eme place, alors que le Maroc était à la 76eme place 

et le Portugal à la 60eme place. Le Rapport de DOING BUSINESS de 2017 modifie totalement 

ce classement. La Tunisie est devenue moins bien placée, elle occupe la 103eme place alors 

que les autres pays ont sensiblement progressé sur le plan de la simplification des 

pƌoĐĠduƌes de ĐƌĠatioŶ de l’eŶtƌepƌise, le MaƌoĐ a gagŶĠ ϯϲ plaĐes et le Poƌtugal Ϯϴ plaĐes.   

A titƌe d’ĠĐlaiƌage, pouƌ ĐƌĠeƌ uŶe eŶtƌepƌise daŶs la Nouǀelle Zélande, il y a une seule 

formalité à faire en ligne pour un coût représentant 0.3 pourcent du revenu par tête, 

ƌeƋuĠƌaŶt la ŵoďilisatioŶ d’uŶ hoŵŵe eŶ uŶe deŵi- journée. Le promoteur est tenu 

seulement à inscrire, à travers une application en ligne, soŶ eŶtƌepƌise aupƌğs de l’offiĐe des 
ĐoŵpagŶies et paǇeƌ des fƌais de l’oƌdƌe de l’ĠƋuiǀaleŶt de ϳ$US pouƌ la ƌĠseƌǀatioŶ du Ŷoŵ 
de l’eŶtƌepƌise et ϭϬϱ$US, pouƌ la ĐƌĠatioŶ de la soĐiĠtĠ.  

CƌĠatioŶ d’uŶe SARL Tunisie Maroc Portugal Nouvelle 

Zélande 

Nombre de formalités 9 4 5 1 

Temps requis : hommes/jour 11   9.5 4.5 0.5 
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Coût-homme/ revenu par tête 4.7 7.9 2.1 0.3 

Classement 103 40 32 1 

  

Pour améliorer le classement de la Tunisie au niveau de cet indicateur, deux orientations 

sont requises. Elles concernent la réduction du nombre de formalités et la réduction du 

teŵps ƌeƋuis pouƌ la ĐƌĠatioŶ de l’eŶtƌepƌise. 

 Cela doit être possible moyennant un meilleur usage des nouvelles technologies et la 

centralisation de toutes les formalités requises pour la ĐƌĠatioŶ de l’eŶtƌepƌise au Ŷiǀeau 
d’uŶe seule iŶstaŶĐe. Caƌ les paǇs Ƌui oŶt le plus pƌogƌessĠ au Ŷiǀeau de Đet iŶdiĐateuƌ soŶt 
Đeuǆ Ƌui oŶt optĠ pouƌ la ĐƌĠatioŶ de l’eŶtƌepƌise eŶ ligŶe.  

C’est le Đas ŶotaŵŵeŶt du RǁaŶda, paƌǀeŶu gƌâĐe à la siŵplifiĐation des procédures (5 

pƌoĐĠduƌes ĐoŶtƌe ϵ pouƌ la TuŶisieͿ et au ƌeĐouƌs à l’eŶƌegistƌeŵeŶt eŶ ligŶe, à aŵĠlioƌeƌ 
son classement de 32 places en une année, passant de la 109eme place dans le Rapport de 

DOING BUSINESS de 2016 à la 76eme place dans le Rapport de 2017, surclassant la Tunisie 

sur ce plan de 27 places.  

Le Đas de la GĠoƌgie ŵĠƌite aussi d’ġtƌe pƌis eŶ Đoŵpte. La ĐƌĠatioŶ d’uŶe SARL eŶ GĠoƌgie 
requiert seulement 3 formalités (contre 9 en Tunisie) prend 3 jours au lieu de 11 en Tunisie 

et coûte 2.4 pourcent du revenu par tête (contre 4.7 en Tunisie), ce qui lui permet de se 

classer 8eme au niveau de cet indicateur dans le Rapport de la Banque Mondiale de 2017. 

 

2. Permis de construire 

Classement en recul de deux places 

La Tunisie a amélioré sensiblement son classement au cours des dernières années ; mais le 

MaƌoĐ et le Poƌtugal foŶt ŵieuǆ et oŶt uŶ ĐlasseŵeŶt eŶĐoƌe ŵeilleuƌ. L’oĐtƌoi du peƌŵis 
nécessite 17 formalités en Tunisie contre 13 formalités au Maroc et 14 au Portugal. 

La nouvelle ZélaŶde est le paǇs le plus peƌfoƌŵaŶt à Đe Ŷiǀeau. L’oĐtƌoi du peƌŵis à 
construire requiert 10 procédures, un délai de 93 jours, comme en Tunisie, un coût 

représentant 2.2 pourcent du coût de la construction, pas très différent de celui de la Tunisie 

avec, cepeŶdaŶt uŶ iŶdiĐe ƋualitĠ ĐoŶtƌôle atteigŶaŶt l’optiŵuŵ. 

 

Permis de construire  Tunisie Maroc Portugal Nouvelle Zélande 

     

Nombre de procédures 17 13 14 10 

Temps requis en jours 93 88.5 113 93 

Coût par rapport à la valeur construction 2.5 3.5 1.3 2.2 

Indice qualité contrôle bâtiment (1 à 15) 11.0 13.0 11.0 15 

     

Classement 59 40 35 1 
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AiŶsi, eŶ ƌĠduisaŶt le Ŷoŵďƌe de pƌoĐĠduƌes, à l’iŶstaƌ du MaƌoĐ, la TuŶisie pouƌƌa aŵĠlioƌeƌ 
sensiblement son classement au niveau de ce critère.  

A titre d’ĠĐlaiƌage, le peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe eŶ GĠoƌgie ŶĠĐessite ŵoiŶs Ƌue la ŵoitiĠ des 
procédures requises en Tunisie, soit 7 procédures seulement, prend 43 jours, soit moins que 

la moitié du temps moyen relevé en Tunisie et coûte 0.2 pourcent du revenu par tête 

d’haďitaŶt soit le diǆiğŵe de Đelui de la TuŶisie. 

 

3. RaĐĐoƌdeŵeŶt de l’ĠleĐtƌiĐitĠ 

Recul de deux places par rapport au classement 

de 2016  

Le plus performant au niveau de cet indicateur est la Corée du Sud qui limite le nombre de 

procédures à 3 seulement et le délai de raccordement à moins du tiers de celui de la Tunisie. 

Raccordement électricité Tunisie Maroc Portugal Corée du Sud 

     

Nombre de procédures 4 5 7 3 

Temps requis en jours  65 49 41 18 

Coût/revenu par tête 696.6% 1770.2% 37.3% 38.3% 

FiaďilitĠ de l’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt :0 à 8 6.0 7.0 8.0 8.0 

     

Classement 40 57 50 1 

 

L’aŵĠlioƌatioŶ du ĐlasseŵeŶt de la TuŶisie doit ġtƌe aĐtiǀeŵeŶt ƌeĐheƌĐhĠe à tƌaǀeƌs 
particulièrement la réduction du temps requis pour effectuer le raccordement ; celui-ci 

dĠpasse aĐtuelleŵeŶt Đelui du MaƌoĐ et du Poƌtugal aiŶsi Ƌu’au Ŷiǀeau de l’aŵĠlioƌatioŶ de 
la fiaďilitĠ de l’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt et la tƌaŶspaƌeŶĐe de la taƌifiĐatioŶ. 

 

4. Transfert de propriété 

Recul de deux places par rapport au classement 

de l’aŶŶĠe 2016 

 La TuŶisie a ƌeĐulĠ de deuǆ plaĐes paƌ ƌappoƌt au ĐlasseŵeŶt du ƌappoƌt de l’aŶŶĠe ϮϬϭϲ et 
de ϯϯ plaĐes paƌ ƌappoƌt à ϮϬϭϬ. Le teŵps ƌeƋuis pouƌ ĐoŶĐƌĠtiseƌ l’opĠƌatioŶ de tƌaŶsfeƌt de 
propriété est de 39 jours en Tunisie, contre 22 jours au Maroc, 5 jours et demi en Corée du 

Sud et une journée seulement au Portugal et à la Nouvelle Zélande. 
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Transfert propriété Tunisie Maroc Portugal Nouvelle Zélande 

     

Nombre de procédures 4 6 1 2 

Temps requis par jours 39 22 1 1 

Coût en% de la valeur du bien 6.1 5.9 7.3 0.1 

Qualité administration Foncière(1à30) 11.0 14.0 21.0 26 

     

Classement 92 87 27 1 

  

A la luŵiğƌe de Đes doŶŶĠes, l’oŶ doit s’atteleƌ à ƌepeŶseƌ le sǇstğŵe d’iŵŵatƌiĐulatioŶ eŶ 
s’iŶspiƌaŶt des ƌĠgleŵeŶtatioŶs eŶ ǀigueuƌ daŶs les paǇs les plus performants au niveau de 

Đe paƌaŵğtƌe, eŶ l’oĐĐuƌƌeŶĐe la Nouǀelle ZĠlaŶde et le Poƌtugal, eŶ ŵettaŶt l’aĐĐeŶt, 
particulièrement, sur la réduction du temps mis pour concrétiser les opérations de transferts 

des propriétés foncières. Il est à signaler que la France, dont la législation foncière a inspiré 

Đelle de la TuŶisie et du MaƌoĐ, est loiŶ d’ġtƌe peƌfoƌŵaŶte au Ŷiǀeau du tƌaŶsfeƌt des 
propriétés foncières ; elle est classée même après la Tunisie et le Maroc en occupant le 

100eme rang dans le rapport DOING BUSINESS de 2017 avec un délai au niveau de 

l’opĠƌatioŶ de tƌaŶsfeƌt de ϲϰ jouƌs. L’eǆeŵple de la GĠoƌgie ŵĠƌite, paƌ ĐoŶtƌe, d’ġtƌe pƌis 
eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ. L’eŶƌegistƌeŵeŶt de la pƌopƌiĠtĠ Ǉ ƌeƋuieƌt ϭ seule foƌŵalitĠ, pƌeŶd ϭ seule 
journée et a un coût nul ; ce qui lui permet de se classer 3eme dans le Rapport de 2017. 

 

5. Obtention de prêts 

Amélioration importante du classement mais 

l’effoƌt est eŶĐoƌe iŶsuffisaŶt 

 La TuŶisie a aŵĠlioƌĠ, seŶsiďleŵeŶt, soŶ ĐlasseŵeŶt paƌ ƌappoƌt à Đelui de l’aŶŶĠe 

précédente. Mais, malgré un gain de 26 places par rapport à 2016, elle demeure mal classée 

occupant la 101eme place en ex-aequo avec le Maroc et le Portugal. Le pays le plus 

performant à ce niveau est la Nouvelle Zélande, suivi par les Etats Unis.  

EfficaĐitĠ de l’oďteŶtioŶ des pƌġts Tunisie Maroc Portugal  Nouvelle Zélande 

     

Score/pays le plus performant :0 à 100 45.0 45.0 45.0 100.0 

Fiabilité des garanties :de 0 à12  3.0 2.0 2.0 12.0 

Etendue informations crédit :de 0 à 8  6.0 7.0 7.0 8.0 

     

Classement 101 101 101 1 

 

L’aĐĐğs au fiŶaŶĐeŵeŶt ďaŶĐaiƌe deŵeuƌe uŶe ĐoŶtƌaiŶte ŵajeuƌe de la PME tuŶisieŶŶe. Les 
pƌoĐĠduƌes ƌeƋuises pouƌ l’oďteŶtioŶ des pƌġts soŶt peƌçues Đoŵŵe Đoŵpleǆes et Đoûteuses 



 

 

 

7 

par les PME tunisiennes1. Le système de crédit est considéré selon la dernière évaluation de 

MOOD’YS peu peƌfoƌŵaŶt aǀeĐ uŶ tauǆ de ĐƌĠaŶĐes aĐĐƌoĐhĠes atteigŶaŶt à fiŶ ϮϬϭϲ pƌğs de 
17 pourcent du total des engagements des banques contre 13 pourcent à fin 2010. Pour 

améliorer rapidement le classement de la Tunisie au niveau de cet indicateur trois séries de 

dispositions sont, a priori, requises. Elles concernent : 

a) - les BaŶƋues Ƌui doiǀeŶt ƌeǀoiƌ les pƌoĐĠduƌes d’oĐtƌoi des ĐƌĠdits eŶ pƌeŶaŶt daǀaŶtage, 
eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ, loƌs de l’Ġtude des dossieƌs Ƌui leur sont présenté la rentabilité du projet 

et ses perspectives de développement ; 

b) -la Banque Centrale de Tunisie qui doit veiller à ce que la centrale des risques couvre 

l’eŶseŵďle des pƌġts aĐĐoƌdĠes aussi ďieŶ paƌ les ďaŶƋues Ƌue paƌ les autƌes iŶteƌvenants 

pour permettre de mieux apprécier les risques des emprunteurs ; 

c) -l’Etat Ƌui doit ƌeǀoiƌ le ŵĠĐaŶisŵe de gaƌaŶtie des ƌisƋues de la SoĐiĠtĠ TuŶisieŶŶe de 
Garantie (SOTUGAR) pour ce qui concerne, notamment, les investissements dans les 

nouvelles teĐhŶologies et suƌtout ŵettƌe eŶ œuǀƌe aǀeĐ ĐĠlĠƌitĠ des Ŷouǀelles dispositioŶs 
de la loi 2016-36 du 29 avril 2016 relative aux procédures de redressement des entreprises 

eŶ diffiĐultĠ ĠĐoŶoŵiƋue et de la faillite daŶs le seŶs de la siŵplifiĐatioŶ et de l’efficience. 

Le sǇstğŵe eŶ ǀigueuƌ eŶ GĠoƌgie ŵĠƌite d’ġtƌe ĠtudiĠ aǀeĐ soiŶ. Celui-ci se distingue par un 

sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ tƌğs peƌfoƌŵaŶt et uŶe ďoŶŶe fiaďilitĠ du dispositif de gaƌaŶtie lui 
peƌŵettaŶt d’ġtƌe ĐlassĠ ϳeŵe au Ŷiǀeau de Đet iŶdiĐateuƌ. 

 

6. Protection des investisseurs minoritaires 

                                                                                           Recul de six places dans le classement      

 La TuŶisie Ŷ’a ĐessĠ de ƌeĐuleƌ au Ŷiǀeau de Đet iŶdiĐateuƌ, passaŶt de la ϳϯeme place en 

2010 à la 118eme place en 2017 ; la tendance est totalement inverse pour le Maroc : il est à 

la 87eme place en 2017 contre la 165eme place en 2010. 

Indice protection actionnaire minoritaire Tunisie Maroc Portugal  Nouvelle Zélande 

     

Protection actionnaires minoritaires :0-10 4.7 5.3 5.7 8.3 

 Règlement conflit intérêt :0 à 10 5.3 5.7 6.0 9.3 

Qualité gouvernance actionnaires :0 à 10 4.0 5.0 5.3 8.3 

     

Classement 118 87 70 1 

   

 Les amendements introduits en 2009 au niveau du code des sociétés commerciales dans le 

cadre de la loi numéro 2009-16 du 16 mars 2009 sont jugés, avec le temps, insuffisants pour 

sécuriser les actionnaires minoritaires et renforcer la place du marché financier en tant 

Ƌu’alteƌŶatiǀe de fiŶaŶĐeŵeŶt de l’eŶtƌepƌise.  Les aŵĠlioƌatioŶs à appoƌteƌ doiǀeŶt, a pƌioƌi, 
                                                           
1 Enquête CONNECT de mai 2015 auprès de 554 dirigeants de PME 



 

 

 

8 

s’iŶspiƌeƌ de la lĠgislatioŶ des paǇs les plus peƌfoƌŵaŶts au Ŷiǀeau de Đe paƌaŵğtƌe, eŶ 
l’oĐĐuƌƌeŶĐe la Nouǀelle ZĠlaŶde, les Etats UŶis Ƌui soŶt premiers ex-aequo sur 190 pays, 

mais aussi les Emirats Arabes Unies (9eme rang). Elles doivent concerner, les dispositions 

ƌelatiǀes à l’iŶfoƌŵatioŶ des aĐtioŶŶaiƌes, à l’iŵpliĐatioŶ des petits aĐtioŶŶaiƌes daŶs le 
ĐoŶtƌôle de gestioŶ de l’eŶtƌepƌise et à l’aŵĠlioƌatioŶ des pƌoĐĠduƌes de leuƌ ƌetƌait du 
capital de la société. 

 

7. Paiements des taxes 

Recul de trois places dans le classement de 

DOING BUSINESS de 2017 

 La Tunisie est mal classée. Elle occupe la 106eme place et se trouve dépassé, et de loin, par 

la plupart des pays du pourtour méditerranéen, et en particulier, par le Maroc qui occupe en 

ϮϬϭϳ la ϰϭeŵe plaĐe, le Poƌtugal ;ϯϴeŵeͿ, la GƌğĐe ;ϲϰeŵeͿ, l’EspagŶe ;ϯϳeŵeͿ et la 
France(63eme) ; Đe Ƌui doŶŶe, d’eŵďlĠe, s’agissaŶt d’uŶ iŵpoƌtaŶt iŶdiĐateuƌ d’évaluation 

du climat des affaires, un mauvais signal pour les investisseurs potentiels.  

 

 

Paramètres relatifs à la taxation Tunisie Maroc Portugal Emirats arabes Unis 

     

Nombre de paiements par an 8 6 8 4 

Temps consacré heures par an 144 211 243 12 

Taux global taxation : % profit 60.2 49.3 39.8 15.9 

     

Classement 106 41 38 1 

 

En fait, si on examine de près les composantes du score de la Tunisie, il se dégage que le 

mauvais classement de la Tunisie a pour origine, essentiellement, le poids de la taxation 

assumée par la PME tunisienne dans le cadre du droit commun. 

 Celui-Đi iŶtğgƌe, outƌe l’iŵpôt suƌ les ďĠŶĠfiĐes, diffĠƌeŶtes oďligatioŶs paƌafisĐales et 
sociales ; ce qui porte le taux global à 60.2 pourcent des bénéfices dont 17.68 pourcent au 

titre de la parafiscalité finançant le fonds de développement de la compétitivité 

industrielle(FODEC) 
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Taxation en Tunisie (DB 2017) Taux légal Base taxation Taux taxation profit 

    

Impôt direct sur les sociétés 25% Revenu taxable 13.10 

Impôt collectivités locales 0.2% Chiffre affaires  4.17 

Compétitivité industrielle : FODEC 1.0% Chiffre affaires 17.68 

Formation professionnelle(TFP) 1.0% Salaires 1.14 

Logement social : FOPROLOS 1.0% Salaires 1.14 

Cotisation sécurité sociale 16.57% Salaires 18.69 

Cotisation accident travail 3.8% Salaires 4.29 

    

Taux global de taxation   60.2 

 

Il en ressort que le taux global de taxation de la PME tunisienne, qui applique intégralement      

la législation fiscale, est parmi les taux les plus élevés dans le monde, dépassant nettement 

Đelui de la plupaƌt des paǇs de l’espaĐe euƌo-méditerranéen : 

Taxation PME Impôt sur le profit2  Charges sociales3 Autres4  Total taxation 

Tunisie 13.1 25.3 21.9 60.2 

Maroc 25.3 22.6 1.4 49.3 

Portugal 12.5 26.8 0.6 39.8 

Espagne 12.4 35.9 0.8 49.0 

Grèce 22.4 27.7 0.6 50.7 

France 0.4 53.5 8.7 62.8 

OCDE    49.0 

 

EŶ fait, Đe Ƌui ƌeŶd le tauǆ de taǆatioŶ louƌd pouƌ l’eŶtƌepƌise, Đe Ŷ’est pas seuleŵeŶt soŶ 
Ŷiǀeau, Đ’est suƌtout la Ŷatuƌe de l’assiette iŵposaďle, puisƋue suƌ le tauǆ de ϲϬ.Ϯ pouƌĐeŶt, 
il y a 13.1 pourcent seulement qui   sont perçus sur la base du résultat d’eǆploitatioŶ de 
l’eŶtƌepƌise ; le ƌeste a pouƌ assiette soit les salaiƌes ǀeƌsĠs, soit le Đhiffƌe d’affaiƌes ƌĠalisĠ. 
EtaŶt sigŶalĠ Ƌue les ƌeĐettes ƌĠalisĠes paƌ le Budget de l’Etat au Ŷiǀeau de l’iŵpôt diƌeĐt 
pour les sociétés non pétrolières demeurent modestes, se situant à 2.1 pourcent du PIB en 

moyenne au cours de la période 2012-2016.  

 A la luŵiğƌe de Đes doŶŶĠes, l’aŵĠlioƌatioŶ du ĐlasseŵeŶt de la TuŶisie ƌeƋuieƌt, 
nécessairement, une baisse significative du taux global de taxation. A titre d’ĠĐlaiƌage, la 
suppression de la taxe parafiscale de développement de la compétitivité industrielle 

ramènerait le taux global de taxation à 42.5 pourcent, soit un taux proche de celui du 

                                                           
2 Impôt ayant comme assiette le bénéfice 
3 Correspondant aux contributions et aux taxes ayant pour assise les salaires. Pour la Tunisie, cela 

ĐoƌƌespoŶd à la ĐoŶtƌiďutioŶ patƌoŶale à la SĠĐuƌitĠ SoĐiale, à l’assuƌaŶĐe aĐĐideŶts de tƌaǀail, à la 
taxe de formation professionnelle et aux Fonds de promotion des logements sociaux 
4 Taxations ayant comme assises des paramètres autres que les salaires et les bénéfices. Pour le cas 

de la Tunisie, cela correspond à la parafiscalité au titre du Fonds de compétitivité industrielle, fixée à 

ϭ% du Đhiffƌe d’affaiƌes et à la taǆe des ĐolleĐtiǀitĠs loĐales, fiǆĠe à Ϭ.Ϯ% du Đhiffƌe d’affaiƌes des 
entreprises  
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Portugal. Une telle démarche sera perçue comme un signal en faveur de l’eŶtƌepƌise du 
secteur formel et un important pas vers la convergence entre le régime commun et le 

ƌĠgiŵe d’eǆpoƌtatioŶ. La ŵoiŶs-value budgétaire pourrait être résorbée par une 

ƌatioŶalisatioŶ du sǇstğŵe de ŵise à Ŷiǀeau et ĠǀeŶtuelleŵeŶt paƌ l’iŶstitutioŶ d’uŶe taǆe 
spécifique sur la consommation de produits de luxe.   

 

8. Commerce transfrontalier 

ReĐul d’uŶe plaĐe daŶs le ĐlasseŵeŶt                              
paƌ ƌappoƌt à l’aŶŶĠe ϮϬϭ6 

 La Tunisie a reculé de plus de 50 places entre 2010 et 2017 passant de la 40eme place à la 

92eme alors que le Maroc a amélioré son classement de 13 places en se positionnant en 

2017 à la 62eme place contre la 75eme place en 2010. 

Formalités commerce extérieur Tunisie Maroc Portugal France 

     

Temps mis formalités export en heures  50 19 0 0 

Temps mis formalités import en heures 80 106 0 0 

Coût obligations conformité normes export en $us 469 156 0 0 

Coût conformités documentaires export en $ us 200 107 0 0 

Coût obligations conformité normes import en $us 596 228 0 0 

Coût conformités douanières import en $ us 144 116 0 0 

     

Classement 92 63 1 1 

 

L’iŶtĠgƌatioŶ daŶs l’espaĐe ĠĐoŶoŵiƋue euƌopĠeŶ, daŶs le Đadƌe de l’AĐĐoƌd AppƌofoŶdi et 
Complet en cours de négociation devrait se traduire par le rapprochement des formalités de 

commerce extérieur avec celles des pays développés. Entre temps, il est possible 

d’aŵĠlioƌeƌ, de façoŶ sigŶifiĐatiǀe le ĐlasseŵeŶt de la TuŶisie au Ŷiǀeau de Đet iŶdiĐateuƌ eŶ 
simplifiant encore plus les formalités de dédouanement et le temps nécessaire à la 

ƌĠalisatioŶ des opĠƌatioŶs d’eǆpoƌtatioŶ et d’iŵpoƌtatioŶ Đoŵŵe le ƌĠǀğle le taďleau 
suivant ƌelatif auǆ iŶdiĐateuƌs suƌ les ĠĐhaŶges tƌaŶsfƌoŶtalieƌs d’uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de paǇs 
ĐoŶĐuƌƌeŶts au Đouƌs de l’aŶŶĠe ϮϬϭϮ : 

Coût formalités commerce extérieur Tunisie Maroc Egypte Malaisie 

     

Nombre documents requis pour exporter 4 5 8 4 

Délai pour exporter en jours 13 11 12 11 

Coû en $ us par conteneur exporté 775 595 625 450 

     

Nombre documents pour importer 6 7 10 4 

Délai pour importer en jours 17 16 15 8 

Coût en $ us par conteneur importé 860 970 790 485 
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Deuǆ oƌieŶtatioŶs soŶt, a pƌioƌi, ƌeƋuises à Đet effet. Elles ĐoŶĐeƌŶeŶt l’aŵĠlioƌatioŶ du 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt du poƌt de RadĠs, souƌĐe aujouƌd’hui de ƌetaƌds daŶs les opérations de 

ŵaŶuteŶtioŶ et de suƌĐoût pouƌ les eŶtƌepƌises et la ƌĠalisatioŶ d’uŶ audit suƌ le 
fonctionnement du système de dédouanement pour donner un nouvel élan au processus de 

siŵplifiĐatioŶ et d’autoŵatisatioŶ des pƌoĐĠduƌes ƌelatiǀes auǆ ĠĐhaŶges commerciaux ; les 

iŵpoƌtaŶtes aǀaŶĐĠes ƌĠalisĠes à paƌtiƌ de l’aŶŶĠe ϮϬϬϰ au Ŷiǀeau du sǇstğŵe de 
dédouanement ( SINDA) et du guichet unique pour le commerce ( TTN Ϳ Ŷ’oŶt pas ĠtĠ 
préservées et consolidées au cours des six dernières années. 

 

9. Exécution des contrats 

Maintien du classement de la Tunisie au 76eme     

rang pour la deuxième année consécutive 

 La TuŶisie s’est ĐoŶteŶtĠe à ƌesteƌ, tout au loŶg de la pĠƌiode eŶtƌe la ϳϲeŵe et la ϳϳeŵe 
place. Le Maroc, en revanche, a amélioré sensiblement son classement, passant de de la 

106eme place en 2010 à la 57eme place en 2017 ; le Portugal, également, avec une 

amélioration de 6 places entre 2010 (26eme place) et 2017 (19eme place) 

 

Composants indicateurs exécution contrat Tunisie Maroc Portugal Corée du Sud 

     

Délai exécution contrat en jours 565 510 547 290 

Coût par rapport à la réclamation  21.8% 25.2% 13.8% 12.7 

IŶdiĐe ƋualitĠ de l’appaƌeil judiĐiaiƌe :0-18 7.0 8.5 12.5 14.5 

     

Classement 76 57 19 1 

 

Les améliorations devraient être recherchées en prenant en compte les règlementations en 

ǀigueuƌ   daŶs les paǇs les plus peƌfoƌŵaŶts ĠtaŶt sigŶalĠ l’iŵpoƌtaŶt iŵpaĐt de la ƋualitĠ de 
l’appaƌeil judiĐiaiƌe au Ŷiǀeau de la faĐilitatioŶ de l’eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats. Le ďoŶ 
classement de nombreux pays au Ŷiǀeau de Đet iŶdiĐateuƌ s’eǆpliƋue, esseŶtielleŵeŶt, paƌ la 
ďoŶŶe peƌĐeptioŶ des opĠƌateuƌs ĠĐoŶoŵiƋues suƌ l’effiĐaĐitĠ de l’appaƌeil judiĐiaiƌe. A titƌe 
d’ĠĐlaiƌage les diǆ paǇs les plus peƌfoƌŵaŶts à Đe titƌe soŶt les paǇs Ƌui oŶt uŶe lĠgislatioŶ 
qui s’iŶspiƌe du ŵodğle aŶglo-saxon, comme le reflète le tableau suivant : 

 

Performance système judiciaire Indice de 0 à 18 Classement 

   

Australie 15.5 1 

Royaume uni 15 2 



 

 

 

12 

Singapour 15 2 

Croatie 15 2 

Brésil 14.5 5 

Corée du sud 14.5 5 

Chine 14.3 7 

Lituanie 14.0 8 

Macédoine 14.0 9 

Etats UŶis d’AŵĠƌiƋue 13.8 10 

 

10.   RğgleŵeŶt de l’iŶsolvaďilitĠ 

Recul de trois places dans le classement 

par rapport à 2016 

La Tunisie, quoique occupant une place relativement honorable en 2017 soit la 58eme place, 

a enregistré un recul de 3 places par rapport à 2016 et de 24 places par rapport à 2010. 

 L’aŶalǇse des diffĠƌeŶtes ĐoŵposaŶtes de Đet iŶdiĐateuƌ ƌĠǀğle uŶe iŵpoƌtaŶte ŵaƌge pouƌ 
améliorer le classement de la Tunisie. 

 

Indicateur solvabilité Tunisie Maroc Portugal Finlande 

     

Taux recouvrement 100 cents us 52.0 28.1 74.2 90.3 

Temps recouvrement en années 1.3 3.5 2.0 0.9 

Efficacité règlementation insolvabilité :0-16 8.5 6.0 14.5 14.5 

Coût en pourcentage de la valeur du bien 7.0 18.0 9.0 1.0 

     

Classement 58 131 7 1 

 

Les pays les plus performants sont ceux qui sont parvenus à réformer le cadre légal et 

règlementaire pour accélérer les procédures relatives à la faillite de façon à sanctionner les 

oƌgaŶes de gestioŶ de l’eŶtƌepƌise dĠfaillaŶte et faciliter sa reprise par de nouveaux 

gestioŶŶaiƌes Đapaďles d’eŶ assuƌeƌ la pĠƌeŶŶitĠ. La ƌĠfoƌŵe du dƌoit des pƌoĐĠduƌes 
collectives récemment adoptée dans le cadre de la loi 2016-36 aura, a priori, une fois ses 

dĠĐƌets d’appliĐatioŶ fiŶalisĠs et puďliĠs, des retombées positives sur le classement de la 

Tunisie au niveau de cet indicateur ; Đaƌ Đela peƌŵettƌa d’eŶgageƌ à teŵps les sĐhĠŵas de 
redressement des entreprises en difficulté et surtout de simplifier le régime de faillite et de 

recouvrement des créances. 
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                                                        CONCLUSION 

D’iŵpoƌtaŶtes aŵĠlioƌatioŶs soŶt iŵpĠƌatives 
au niveau des différentes composantes du 

climat des affaires 

L’aŵĠlioƌatioŶ du ĐlasseŵeŶt daŶs le doŵaiŶe de la faĐilitatioŶ des affaires sera, 

incontestablement, un signal puissant en direction de la communauté des affaires, en 

Tunisie et ailleurs, qui valoriserait, de façon notable, les réformes adoptées en 2016, 

ŶotaŵŵeŶt, au Ŷiveau de la loi d’iŶvestisseŵeŶt et de la loi de ƌedƌessement des 

entreprises en difficulté et du système de la faillite. 

 L’iŶdiĐateuƌ ĠlaďoƌĠ paƌ le gƌoupe de la ďaŶƋue ŵoŶdiale, ŵġŵe s’il Ŷ’iŶtğgƌe pas les 
différentes composantes du climat des investissements, est largement pris en compte par 

les ŵilieuǆ d’affaiƌes eŶ taŶt Ƌue paƌaŵğtƌe fiaďle de ŵesuƌe de l’effiĐieŶĐe du ŵaƌĐhĠ des 
diffĠƌeŶds paǇs.  Sa puďliĐatioŶ ĐhaƋue aŶŶĠe est tƌğs atteŶdue et fait l’oďjet d’uŶ gƌaŶd 
intérêt dans la plupart des pays dans le monde aussi bien de la part des pouvoirs publics 

que des opérateurs économiques.  

La TuŶisie dispose d’uŶe iŵpoƌtaŶte ŵaƌge pouƌ aŵĠlioƌeƌ de façoŶ sigŶifiĐative 
rapidement son classement au niveau du prochain Rapport et changer radicalement la 

peƌĐeptioŶ des ŵilieuǆ d’affaiƌes à tƌaveƌs notamment : 

-la simplification des procédures et la réduction des délais en généralisant les prestations 

en ligne ; 

-  la ƌĠduĐtioŶ des Đhaƌges d’iŵpositioŶ et de taǆatioŶ pouƌ eŶĐouƌageƌ les iŶvestisseuƌs à 
assuŵeƌ leuƌs oďligatioŶs fisĐales et Ŷe pas leuƌ doŶŶeƌ l’eŶvie de dĠƌiveƌ veƌs l’iŶfoƌŵel ; 

 

- l’aŵĠlioƌatioŶ du sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ ƌelatif à la solvaďilitĠ de façoŶ à faĐiliteƌ      
l’oďteŶtioŶ de pƌġts tout eŶ pƌĠseƌvaŶt l’assise fiŶaŶĐiğƌe des oƌgaŶisŵes de ĐƌĠdit ; 

- le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l’effiĐaĐitĠ du sǇstğŵe judiĐiaiƌe, à l’effet d’aĐĐĠlĠƌeƌ le ƌğgleŵeŶt des 
contentieux sur la base de règles transparentes conformes aux bonnes pratiques 

internationales.  

CeƌtaiŶes ŵesuƌes soŶt, a pƌioƌi, faĐiles à ŵettƌe eŶ œuvƌe Đaƌ elles ne nécessitent pas 

l’adoptioŶ de dispositioŶs lĠgales paƌtiĐuliğƌes et Ŷ’oŶt pas d’iŵpaĐt suƌ les ƌeĐettes 
ďudgĠtaiƌes. Elles doiveŶt pouvoiƌ ġtƌe ƌapideŵeŶt ŵises eŶ œuvƌe à la luŵiğƌe des 
performances enregistrées, notamment, par les pays proches culturellement et 

économiquement. 
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 D’autƌes ŵesuƌes, paƌ ĐoŶtƌe, ƌeƋuiğƌeŶt des dĠlais plus loŶgs Đaƌ elles ŶĠĐessiteŶt 
l’aŵeŶdeŵeŶt de la loi ou l’eŶgageŵeŶt de pƌogƌaŵŵes paƌtiĐulieƌs doŶt la ƌĠalisatioŶ 
peut s’Ġtaleƌ suƌ plusieuƌs ŵois. Elles doiveŶt ġtre, néanmoins, identifiées et annoncées, 

suivaŶt uŶ ĐaleŶdƌieƌ pƌĠĐis, pouƌ eŶtƌeteŶiƌ la dǇŶaŵiƋue d’aŵĠlioƌatioŶ du Đliŵat des 
affaires en Tunisie et donner de la visibilité à la politique de réforme du pays.  

 

 

 

 

  

 

 

            

            

            

            

            

            

           

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 


